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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

Après l’alinéa 31, insérer les trois alinéas suivants :

« Le Gouvernement veille à l’intégration et à la poursuite du programme de navette spatiale Vortex 
au sein des priorités capacitaires comme définies par la loi de programmation 2024-2030.Le 
développement d’une capacité de navette spatiale réutilisable constitue un enjeu majeur de 
souveraineté. Il permettrait à la France de disposer de moyens autonomes d’accès, de manœuvre et 
de récupération en orbite, dans un contexte marqué par l’accélération des innovations 
technologiques et la montée en puissance des acteurs internationaux, notamment face aux États-
Unis et à la Chine.

« Selon les perspectives du secteur, les premiers vols pourraient intervenir à l’horizon 2028-2031, 
ce qui implique d’engager dès à présent les investissements et les travaux nécessaires afin d’éviter 
tout décrochage capacitaire. La France ne peut se permettre de renoncer à ce projet.

« À ce titre, le Gouvernement engage les travaux nécessaires à son développement, en cohérence 
avec les objectifs du programme Action et Résilience Spatiale (ARES), afin de garantir la 



ART. PREMIER N° DN429

2/2

souveraineté de la France dans le domaine spatial. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe La France insoumise propose de réaffirmer l’importance stratégique 
du programme de navette spatiale Vortex.

Ce projet s’inscrit pleinement dans les priorités fixées par la loi de programmation militaire 2024-
2030 et dans le cadre du programme Action et Résilience Spatiale (ARES), qui vise à renforcer les 
capacités de la France dans le domaine spatial.

Le développement d’une capacité de navette spatiale réutilisable constitue un enjeu majeur de 
souveraineté. Il permettrait à la France de disposer de moyens autonomes d’accès, de manœuvre et 
de récupération en orbite, dans un contexte marqué par l’accélération des innovations 
technologiques et la montée en puissance des acteurs internationaux.

Selon les perspectives du secteur, les premiers vols pourraient intervenir à l’horizon 2028-2031, ce 
qui implique d’engager dès à présent les investissements et les travaux nécessaires afin d’éviter tout 
décrochage capacitaire.

Or, les incertitudes pesant sur la poursuite de ce programme fragilisent la crédibilité de la stratégie 
spatiale française. Dans un contexte de compétition accrue, notamment face aux États-Unis et à la 
Chine, la France ne peut se permettre de renoncer à un projet structurant pour son autonomie 
stratégique.

Cet amendement vise ainsi à garantir la réintégration pleine et entière du programme Vortex dans la 
trajectoire capacitaire de la LPM, afin de préserver la souveraineté de la France dans l’espace.


